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Ouverture au public 
Du lundi au samedi : 9h00 - 12h00

Accueil fermé : 19 - 20 et 27 mai

Ouverture le 26 mai toute la journée

nous contacter

Tel : 02 38 58 00 49 / courriel :  accueil@tigy.fr
 

Adresse : 32 rue de Sully, 45510 Tigy
 

Contact magazine : tigymag@gmail.com

VOUS INFORMER

Site internet : www.tigy.fr

Panneaux électroniques

Application Panneau Pocket



INFormations état civil

éDITORIAL

N a i s s a n c e s
Elena CARRÉ née le 04/01

Jonas RULLE né le 31/01

Lucie-Loup TAVARES  née le 17/02

Marwa CHAKIRI née le 01/03

Amélia MOREAU née le 15/03

Morgan LECLERC né le 24/03

Aëlya SELLIER née le 28/03

Bienvenue à ...
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eNoël LE GOFF, Maire

décès
Guy MOREAU le 20/02

Sandra GILBERT le 23/02

Thierry GROSSET le 23/02

Ils nous ont quittés ...

Le Jumelage de Tigy avec Leimen-St Ilgen en Allemagne constitue aussi un élément fort de notre identité, inscrite

cette fois dans le large paysage de l’Europe. Depuis plus de cinquante ans les échanges entre les deux villes ont

permis de forger des liens forts entre les familles et tisser dans la durée le fil de l’amitié. Dans la situation actuelle

où nombre d’événements nationaux et internationaux révèlent la fragilité des acquis, où les conflits ébranlent les

certitudes, il est bon de pouvoir s’appuyer sur des convictions de longue durée qui forment des repères.

La vie est ébranlée par la succession de crises et conflits, climatique, politique, dans le monde du travail, à

propos des ressources (bataille de l’eau, des énergies…). Notre monde actuel vit un tournant majeur avec des

recompositions qui peinent à voir le jour, ce qui crée des tensions, de l’anxiété et une difficulté croissante à se

projeter dans l’avenir. A leur échelle, les communes qui sont les territoires de proximité pour chacun, ont un

rôle important à jouer pour accompagner les évolutions en cours. Malgré ces complexités, conscients de ne pas

détenir toutes les clés, les élus et les services municipaux s’attachent toutefois à apporter avec modestie et

simplicité leur contribution à l’amélioration du quotidien et à la construction de l’avenir de la commune.

Le printemps est arr ivé avec la pluie et  le solei l ,  c’est  heureux car on a besoin des deux.

C’est aussi ,  événement essentiel  pour les Tigyciens,  la Foire aux Asperges qui s’annonce.

Grands-parents,  parents et  enfants attendent avec joie cette fête inscrite dans notre

paysage depuis 68 ans.  

El le est  l ’un des symboles de notre vie vi l lageoise fondée sur le dynamisme de ses

associations et  de ses bénévoles qui contribuent largement à la vie locale.  El le est  aussi

l ’événement à travers lequel est  connue notre commune à des l ieues à la ronde. El le

participe à notre identité et  à notre ancrage dans le paysage et l ’histoire du Val  et  de la

Sologne. Longue vie,  donc,  à la Foire aux Asperges !

Vous souhaitez vous marier à Tigy ?

Afin de préparer au mieux cette cérémonie,  vous devez retirer en Mairie,  au moins 2

mois à l 'avance ,  votre dossier et  le rapporter dûment complété au moins 1 mois  avant la

date choisie.

NB :  aucun autre dossier que celui  disponible en Mairie de Tigy ne sera accepté.

mariages

Elisabete TEIXEIRA PINHEIRO et Fabien SAINTONGE  le 25/03

Ils se sont unis. . .



CONSEIL  MUNICIPAL -  Séance du 29 MARS

Lors de la séance du 29 mars 2023, le Conseil Municipal a statué sur les points suivants : 

La Session du 29 mars a essentiellement été consacrée aux  finances locales avec les

différentes délibérations liées aux votes des budgets Ville et Eau-Assainissement .  Le

Conseil Municipal a ainsi successivement validé pour chaque budget la comptabilité tenue

par le trésor public, la comptabilité tenue par M. le Maire, les résultats de l’année 2022 et a

établi les budgets primitifs 2023.

P R O C H A I N  c o n s e i l  m u n i c i p a l  L E  1 0  m a i

REVISION PLU -  Plan local d'urbanisme

CONSEIL  MUNICIPAL -  Séance du 12 avril

Les taux de Foncier bâti et non bâti ont été

augmentés de 1 point .  En complément de cela, il a

été décidé d’appliquer une taxe d’habitation sur

les résidences secondaires  ainsi que  sur les

logements vacants.  L’ensemble de ces mesures

devraient permettre d’augmenter les recettes

communales.

Les subventions aux associations, au CCAS ainsi que

les dotations aux écoles ont été votées.

Le Conseil a par ailleurs désigné 6 membres pour

siéger au sein de l’Association Foncière de

Remembrement.

Une convention d’utilisation du logiciel Décla’Loc a

été signée  avec la Communauté de Communes des

Loges au vue de recueillir les déclarations de

locations sur le territoire communal.

La commune a procédé à la vente de matériels

agricoles inutilisés .  Ils ont été cédés sous forme de

reprise dans le cadre d’un achat de nouveau matériel.

Enfin le tableau des effectifs 2023 a été arrêté.

Celui-ci intègre les départs survenus ces derniers mois

ainsi que la pérennisation de postes actuellement

tenus par des agents contractuels.
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Le document PADD est à disposition

du public en mairie ainsi que sur le

site internet de la commune.

Le conseil municipal a adopté lors de sa séance du 12 avril le Projet d’Aménagement et de Développement

Durable (PADD) du Plan Local d’Urbanisme (PLU) en cours de révision. 

Le travail de révision du PLU va entrer dans sa

deuxième phase  avec le zonage de l’urbanisation

et l’élaboration du règlement d’urbanisme .  

Lors de la séance du 12 avril 2023, le Conseil Municipal a statué sur les points suivants : 

Le Projet d’Aménagement et Développement Durable du PLU a été présenté au

Conseil Municipal qui en a débattu et a décidé de le valider .  

Un complément de tarification sur les droits de place a été adopté pour les exposants

qui demandent un accès électrique dans le but de répercuter l’augmentation des

charges d’énergie.

Une subvention pour les prestations qui auront lieu dans le cadre de l'Estival du squ’Art du 7 - 8 et 9

juillet a été sollicitée auprès du conseil départemental.

Le PADD présente les objectifs

et les orientations générales

concernant le développement

urbanistique, économique, 

Il précise, en particulier, la consommation foncière et

le nombre de logements estimés pour cette période.

Le PADD doit être compatible avec le Schéma de

Cohérence Territorial  (SCOT) du Pôle d’Equilibre

Territorial Rural Forêt d’Orléans-Loire-Sologne adopté

en mars 2020 par les communautés de communes des

Loges, du Sullias et de la Forêt qui forment le PETR.

social et environnemental de la commune pour la

période 2020-2034.  

La période d’enquête publique  dont les dates vous

seront communiquées lorsqu’un commissaire

enquêteur aura été désigné par le Tribunal

administratif, aura lieu à l’automne .  Selon ce

calendrier prévisionnel le nouveau PLU pourrait

être arrêté en fin d’année .  



VILLAGE D'ENFANTS

Du changement chez nos sapeurs-pompiers

Adc Deschamps.M Sch Rambour.Q

Une cérémonie de passation de commandement aura

lieu le 05 mai 2023 à 18h30 au Foyer Rural de Tigy.

Le Centre de Premières Interventions de Vienne / Tigy (CPI) est dirigé

depuis début janvier 2023 par l'Adjudant-chef DESCHAMPS Mickael .  Il  sera

épaulé par un adjoint, le sergent-chef RAMBOUR Quentin.

Ces changements font suite au départ du Lieutenant BARON Bruno qui a fait

valoir ses droits à la retraite. 

Rabotage et enrobé du 02 au 12 mai  par l 'entreprise EIFFAGE

Bordures béton du 05 au 30 juin  par l 'entreprise PROFIL 06

Le département prévoit sur la RD11 Châteauneuf l 'exécution des travaux suivants :
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La Fondation, inscrite dans une démarche éco-

responsable, privilégie l’utilisation de

matériaux durables, biosourcés, avec des

ossatures bois pour ses constructions. 

Le projet de Village d’enfants porté par la

Fondation Action Enfance a marqué une avancée

avec le dépôt du permis de construire. 

Plusieurs séances de travail ont été organisées

pour examiner les divers aspects urbanistiques,

architecturaux et environnementaux du projet. 

L’ouverture de l’établissement

est envisagée durant la période

septembre – décembre 2024. 

Relève des compteurs d’Eau

La campagne de relève  2023 débutera le mardi 2 mai .  Elle sera assurée par Damien

Tardy et son responsable, Cyril Tazé.

A cette occasion, il est rappelé que vous devez permettre un accès au compteur .  Cela

signifie notamment que le regard soit dégagé (terre, détritus, protections mises pour

l’hiver, etc…) et vidé en cas de présence d’eau.

Nous passerons systématiquement 2 fois dans

chaque habitation  mais en cas d’absence à ces 2

visites, il vous appartiendra de faire vous-même le

relevé correspondant et nous transmettre soit le

carton de relève complété, soit une photographie

du compteur avec les chiffres lisibles.

Les  agents communaux seront munis d’une carte

délivrée par la mairie .  Pensez à bien vérifier avant de

permettre l’accès à votre domicile.

Pour toute question, vous pouvez vous rapprocher

des services techniques en écrivant à ctm@tigy.fr  .

Damien Tardy     Cyril Tazé      



Rappel : fermeture de  l 'ensemble des services enfance et jeunesse le mercredi 17 mai 

Cette journée banalisée est dédiée à la formation des agents d'animation.

Une année scolaire déjà bien entamée. . .

Les classes de cycle 3 travaillent cette année encore en collaboration avec

la bibliothèque de Tigy afin de mettre en avant le plaisir de lire. 

Les  CE2/CM1 se rendent sur place régulièrement  afin de bénéficier de

prêt de livres ainsi que de lectures délivrées par les bénévoles. 

Les CM1/CM2 participent au prix MangaTigy ,  organisé conjointement

par Mme Picard et Mme Pelloie. De bonnes occasions pour faire connaitre

la bibliothèque aux élèves qui n’ont, pour la plupart, pas l’habitude de s’y

rendre. L’inscription est gratuite pour les enfants, alors n’hésitez plus !

Le printemps fait son retour, et la quatrième période prend fin. Les CM2 vont devoir profiter à fond de leurs dernières

semaines d’école élémentaire. Une année qui aura de nouveau été bien remplie pour tous ! Voici donc les dernières

nouvelles de vos petits écoliers tygiciens...

Le  jeudi 9 février ,  les élèves de CM1/CM2 ont accueilli quatre lycéens actuellement scolarisés en bac pro

animation .  Dans le cadre de leur formation, ils ont créé un grand jeu, mélange du Jeu de l’oie et du Trivial Pursuit,

qu’ils ont « testé » sur les élèves. 

Une véritable réussite pour ces jeunes, qui ont véritablement su passionner les enfants !

Le temps du bilan concernant la collecte ELA ,  dont nous vous avions déjà parlé à l’automne,

est arrivé. Les enfants ont, cette année, récolté pas moins de 313€  au profit de l’association.

Un grand merci à eux !

Dans le cadre de notre engagement en faveur de la lecture, notre école a participé cette année encore au

quart d’heure national de lecture ,  organisé par le Centre National du Livre. Ce moment de partage a eu lieu le

vendredi 10 mars à 13h40 .  Durant une quinzaine de minutes, l’école est devenue totalement silencieuse, ne

vivant plus qu’au travers des yeux des enfants dévorant leur livre. 

Nous avions convié un certain nombre de personnes extérieures à venir

profiter de ces instants avec nous... Malheureusement  notre invitation

n’aura mobilisé qu’une seule personne,  que nous remercions

néanmoins chaleureusement de sa présence parmi nous. Peut-être

élargirons nous l’expérience l’année prochaine afin qu’elle rencontre

plus de succès !
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L’arrivée du printemps marque comme chaque année le début de la vente des tickets de tombola ! Vous

risquez donc de voir dans les jours qui viennent des enfants venir sonner à votre porte. Nous comptons sur vous

pour leur réserver un agréable accueil  et, surtout, leur acheter quelques tickets à 2€ .

Le tirage  aura lieu lors de la fête des écoles, le  vendredi 9 juin, aux alentours de 20h30 .  De nombreux lots

seront à gagner.

Si vous ne pouvez pas vous déplacer, les lots seront disponibles à l’école jusqu’à la fin de l’année scolaire.

Merci d’avance pour les enfants ! 

Il est également temps de remercier tous ceux qui, grâce à leur participation

financière ,  ont fait que le  départ en classe de neige a été possible  :  la municipalité,

l’APE, mais également l'Entreprise Duceau, lmagin’hair, Le 8 pool et Un hair de ville. 

Nous espérons grandement réussir à récolter de nouveaux financements pour

l’automne prochain ,  sans quoi l’organisation de la classe de découverte risque

malheureusement de ne plus être possible. N’hésitez pas, si le cœur vous en dit, à

nous aider.



Repas des aînés :  des convives plein d’entrain !

VACANCES D’été POUR ENFANTS ET ADOLESCENTS

L’ADIL  45-28

Nos deux doyens de la journée, Madame

BAPTISTE Christiane, 94 ans, et

Monsieur JOSSE Henri, 91 ans.

Une belle sérénité et 

une jeunesse bien préservée !

VIE SOCIALE - SANTE
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Agence Départementale d'Information sur le Logement du Loiret et d’Eure-et-Loir :

Association de loi 1901, conventionnée par le Ministère du Logement, l’ADIL a pour mission  de

conseiller et informer gratuitement  les particuliers dans le domaine du logement ,  sur toutes

les questions :

Le 2 avril dernier ,  les membres du CCAS et élus municipaux ont accueilli avec un grand plaisir, leurs 125

invités âgés de 70 à 94 ans. 

Cette année encore, le CCAS de Tigy s’associe à l’Œuvre Universitaire du Loiret  pour

permettre à des enfants et adolescents âgés de 7 à 15 ans,  qui ne partent pas en

vacances, de bénéficier durant cet été, d’un séjour de 6 à 12 jours,  à la mer, la

campagne ou la montagne (catalogue à consulter en mairie). Quelle que soit la

destination ,  tous pourront profiter de nombreuses activités et découvertes.

par téléphone au 02 38 62 47 07

par mail loiret@adil45-28.org

sur rendez-vous au 1 bis rue Saint Euverte 45000 ORLEANS

sur rendez-vous dans une permanence délocalisée (Sully sur Loire, Orléans La Source…)

Pour toutes vos questions,  les conseillers et juristes de l’ADIL, vous répondent :

L’ADIL  assure également le portage de l’Espace Conseil France Rénov’ pour toutes les

questions relatives à l’efficacité énergétique et aux énergies renouvelables  (travaux

prioritaires à engager dans une rénovation, les aides accordées et les déductions fiscales…).

Attention, les places sont limitées.  Les inscriptions se feront par ordre d’arrivée,

avec une priorité pour les familles bénéficiaires de l’aide de la CAF.

Pour les familles non bénéficiaires de l’Aide aux Vacances Enfants de la CAF, se

renseigner auprès du CCAS  au 02 38 58 00 49.

Le reste à charge des familles sera de :

60 euros pour les séjours de 12 jours

40 euros pour les séjours de 7 à 8 jours

30 euros pour les séjours de 6 jours (à l’Etang du puits)

juridiques (droits et obligations des locataires/propriétaires, les contrats, les relations de voisinage, l’urbanisme…)

financières (prêts, aides au logement, financement de l’amélioration à l’habitat)

fiscales (régime des impôts locaux, investissement locatif ).

La bonne humeur et le dynamisme étaient cette année encore au rendez-vous.

Le financement de ces séjours sera assuré conjointement par l’œuvre

Universitaire du Loiret, la Caisse d’Allocations Familiales (Aide aux

Vacances Enfants) et le CCAS de Tigy. 

Le menu du Férolliot comme l’animation de Stephan live 45 ont été unanimement appréciés.



la ville de demain

Le vélo,  un allié  plaisir dans notre quotidien !
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Dans le cadre d’un Enseignement Pratique Interdisciplinaire (EPI), les élèves de 6ème

du collège La Sologne de Tigy ont réalisé des maquettes sur la ville de demain. 

Se déplacer à bicyclette ,  le meilleur moyen de conjuguer liberté, santé et

économie.

Depuis les confinements de 2020, le vélo rencontre un engouement

grandissant  en France. Un intérêt qui s’explique par de nombreuses politiques

publiques en faveur de son développement contribuant à une mobilité propre

pour tous.

Dans leurs maquettes, les élèves proposent des solutions  pour réduire les déchets ,  la

pollution  de l’air, des sols, de l’eau,  en imaginant une autre façon d’habiter la ville (se

déplacer autrement, s’approvisionner autrement, …). 

Le vendredi 10 février, les élus  de la commune sont venus au

collège découvrir leurs idées .  

Le mercredi 12 avril, un groupe de 4 élèves volontaires  a eu la

chance de présenter ses projets pour la ville  devant les élus

locaux à la mairie. 

Vous pourrez découvrir les maquettes  des élèves lors de la Foire aux asperges des 20 et 21 mai  ainsi que lors des

portes ouvertes du collège le samedi 3 juin de 9h à 12h .  Venez nombreux !

Le plan vélo et mobilités actives 

L’étude réalisée par la CCL  au cours de ce 1er

trimestre 2023 montre également que 55% des

collégiens  de la CCL habitent à moins de 15

minutes à vélo  de leur établissement et que 42%

des trajets quotidiens  effectués par les actifs et

les scolaires (habitant et/ou travaillant dans la

CCL) sont potentiellement réalisables à vélo, avec

des trajets inférieurs à 7 km.

Les différentes collectivités locales ,  CCL et

communes, veilleront à sécuriser les itinéraires  et à

accompagner le changement  des pratiques en

sensibilisant la population.

Quatre ans après son premier plan national Vélo et mobilités actives, le

gouvernement lance un nouveau plan afin de redoubler d’effort  et

définitivement inscrire le vélo dans le quotidien de tous les Français.

«A bicyclette, je vais dans le vent, je ne pense plus, et rien n’est d’un aussi délicieux repos», Emile Zola.

De plus, afin d’encourager la

pratique et découvrir ou

redécouvrir, tous les avantages

de la bicyclette, plusieurs

initiatives sont organisées

telles que Mai à vélo  et Les

échappées à vélo  (11ème

édition), des initiatives portées

localement par les associations

et leurs nombreux bénévoles,

les entreprises, les collectivités

et institutions publiques... 

Le vélo est un allié formidable  qui apporte une

solution à plusieurs sujets d’actualités. Avec la marche,

il est le moyen de se déplacer de manière active,

bonne pour la santé.

Tous engagés ,  aux 4 coins de la France

et plus localement, découvrez les circuits

«les loges à vélo»  de la CCL.

 Objectifs principaux :

Rendre le vélo accessible à toutes et tous, dès le

plus jeune âge et tout au long de la vie.

Combiner la pratique du vélo et de la marche aux

transports collectifs pour les déplacements de

plus longues distances.

Faire du vélo et de la marche une alternative

attractive à la voiture individuelle pour les

déplacements de proximité.

Le Vélo à Assistance Electrique peut être une

solution plus rapide et moins fatigante  aux distances

relativement importantes séparant les communes et

pourrait permettre de séduire les seniors.



AVIS AUX

contributeurs

Afin de faciliter la rédaction du prochain TigyMag vous êtes invités à faire parvenir par

courriel (tigymag@gmail.com) vos prochaines propositions d'articles avant le 

5 juin .  Tout article reçu après cette date ne pourra pas être publié dans le numéro en

cours de rédaction. Merci de votre compréhension. L'équipe du TigyMag.

Vous êtes commerçant, artisan, entrepreneur et vous venez de vous installer sur la

commune de Tigy vous pouvez le faire savoir à travers le Tigymag.

musée de l 'artisanat -  expositions

amicale des sapeurs-pompiers vienne -  t igy / calendriers 2024

Votre encart n'est pas apparu dans notre calendrier 2023? C'est le moment d'y

remédier pour 2024 !

Contactez nous directement par message ou par mail :  amicale_vietig@sdis45.fr

Vous êtes une entreprise ou un auto-entrepreneur de

Tigy, Vienne en Val ou Neuvy en Sullias? Alors c'est le

moment de profiter de cette publicité tout en apportant

un soutien à la caserne de votre commune.

Exposition visible jusqu’au 25 juin, 

Dimanches et jours fériés, de 14h30 à 18h30,

60 rue de Sully.

En juillet et août, le Musée présentera une exposition de maquettes

de girouettes proposée  par le Liger Club d’Orléans. 

En préambule, l’ethnologue Christian Chenault donnera le 

vendredi 30 juin à 20 heures ,  au foyer familial (face à l’église), une

conférence richement illustrée sur les girouettes de la région.
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VIE LOCALE ET ASSOCIATIVE
Des nouvelles de vos associations -  commerces -  artisans qui  rythment la vie de

notre commune pour le plaisir de toutes et tous !
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Depuis Pâques, le Musée de l’Artisanat propose une exposition qui connaît un vif succès.

Anne-Marie QUEMY, une passionnée, a confié à sa fille Christine, sa collection de

poupées et de peluches.

Le Musée présente  64 poupées de porcelaine, 20 baigneurs celluloïd et 55

peluches de la Belle Epoque ,  ainsi qu’une vingtaine d’accessoires tels que dînettes

en porcelaine, mobilier, landau, poussette, fers à repasser et machines à coudre

issus de sa collection.

J.C. Bodot (grand collectionneur), Mr et Mme QUEMY possédaient un stand aux

Puces de Paris-St-Ouen qui proposait des machines à sous, jouets, jeux

d’enfants, poupées. La tâche d’Anne-Marie, costumière de théâtre, consistait à

remettre les poupées en état. Elle confectionnait des vêtements neufs avec

tissus et dentelles, tricots qu’elle réalisait. Elle  complétait sa collection,

notamment aux Puces d’Orléans, surtout pour les peluches anciennes.

Seront aussi présentés des livres sur les poupées, ours et peluches  dont Anne-

Marie s’inspirait pour réaliser des costumes d’époque. 



Une grande vague a déambulé dans Tigy lors du

Carna'plouf le 4 Mars.  Pirates, pêcheurs, sirènes,

poissons et autres animaux marins ont nagé au

rythme des tambours Portugais.

Quelle joie de se retrouver pour cet événement festif

qui n'avait plus lieu à cause de la Covid. 

Merci aux tambours pour leur présence

S'est poursuivi le vide-grenier le 26 mars .  Vous êtes nombreux à être venus faire de bonnes affaires!

Nous vous donnons rendez-vous maintenant pour le 2ème week-end de Juin. Le vendredi 9 pour célébrer la fête

des écoles  à l 'aire de loisirs et le dimanche 11 Juin  pour les plus téméraires pour la randonnée "Koh-Lanta" .  

Suivez toutes les informations sur notre facebook. 

Parents, merci de vous mobiliser pour la fête de vos enfants

Anciens élèves ,  si vous souhaitez participer, rapprochez vous des

directrices pour vous inscrire

Les écoles manquent de volontaires pour tenir les stands.Fête des écoles

9 juin - AIre de Loisirs

APE 

fft -  foyer familial de t igy

Le foyer familial propose toute l'année des ateliers créatifs

tels que : Sculpture, Mosaïque, Couture, Vannerie

Le foyer familial souhaiterait proposer des stages

culturels aux jeunes, pendant les vacances

scolaires...  si vous avez des envies, des idées,

contactez nous vite : foyerfamilialtigy@gmail.com

Vous pourrez venir les découvrir lors de

nos portes-ouvertes du 17 juin 2023 ,

nous vous présenterons l'ensemble de

toutes nos activités et nous pourrons

échanger avec vous. Une boîte à idées

sera à votre disposition  pour récolter

toutes vos suggestions.L’atelier théâtre de la troupe «Pas Sages à

l’Acte »  a clôturé le Fest'hiver organisé par la

ville de Cerdon ,  le 19 mars  dernier, avec sa

dernière représentation de «Tailleur pour

dames» ,  de Feydeau devant 80 personnes.

CONCERT DE

PRINTEMPS

Les 3 chorales «La  Pastourelle »de Tigy, « Folies Phonies »

de Sully  sur Loire et « Val en sol » de Vienne en Val

accompagnées d’un groupe musical « Gare à la Grille » de

Vienne en Val donnent  leur concert de printemps le

dimanche 11 juin 2023 à 16H  à l’église de Vienne en Val.

Pascale Tétart, présidente, 

Monique Perque, vice-présidente, 

Claudie Chouette, Trésorière,

Joëlle Letranchant, Trésorière adjointe,

Jacky Grandjean, secrétaire, 

Dominique Vanel, secrétaire adjoint, 

Francine Pelletanche, responsable de la marche, des jeux et du CADO

Composition du nouveau bureau suite à l'assemblée générale du 18 février :

Maryse Baudouin

Françoise Marchand

Martine Quétard

Annette Contrepoids

Les autres membres du bureau

club d'amitiés et de loisirs

Le club est ouvert à tous, retraités ou non. Vous êtes les bienvenu(e)s.

Vi
e 

lo
ca

le
 e

t a
ss

oc
ia

tiv
e

/ 9tigymag

mAI  -  JU IN •  2023

mailto:foyerfamilialtigy@gmail.com


us -  T IGY / VIENNE

Le  12 mars dernier s'est déroulé notre loto .  Cela faisait de nombreuses années

que le club n'avait pas organisé ce genre de manifestation. Pour une première,

nous avons remporté un succès car nous avons eu presque 250 participants.  

Une belle après midi ludique qui n'aurait pas pu se réaliser sans l'appui non

négligeable de Nadine Meneau du Twirling Baton, qui nous a apporté son

expérience  non seulement dans l'organisation mais aussi dans le déroulement

du loto. 

Tous les licenciés du club présents à cette journée sont également remerciés. Le seul regret que l'on puisse

avoir est le peu de parents de joueurs présents  soit pour nous aider soit pour participer à l 'événement.

Le 24 mars, il a été installé autour du terrain d'honneur de nouveaux abris de bancs

de touche ainsi que de nouveaux buts de football réduits suite à la destruction

d'un de ses buts. Au nom du club,  un grand merci à tous les participants à cette

installation qui s'est effectuée dans le temps record d'une matinée.

Enfin, nous commençons à préparer notre fin de saison ainsi que la saison

prochaine. A ce titre, notre assemblée générale aura lieu le vendredi 23 juin à

partir de 19h30 à Vienne en Val.

Nous organisons également le lendemain notre journée "club"  que nous n'avions pas pu faire la saison passée

suite à un épisode de fortes chaleurs. Nous espérons la voir se dérouler cette année et  invitons tous nos

licenciés de tout âge ainsi que leurs parents, à venir participer à cette journée  placée sous le thème du jeu.

LA FRATERNELLE

Nos jeunes Poussins  Eliott Lelong, Lény

Prêteux, Maé Petit, Martin Renaud et Roméo

Rouget ont participé à leurs premiers

championnats départementaux avec succès ,

en terminant 1er par équipe ,  Eliott et Lény

obtenant respectivement les belles 3ème et

4ème places en individuel. 

Les adultes ne sont pas en reste pour la saison d’été, avec

Chloé Grandvillain championne départementale au

pistolet 25m ,  et Mickaël Le Guen double champion

départemental au pistolet 25m et 50m ,  et leurs

qualifications aux championnats régionaux .

Luca Defélice ,  en catégorie Minime, a participé au

championnat départemental dans la discipline classique

de tir debout à 10m ,  mais également dans une discipline

exigeante, celle du 3 positions  (20 plombs à genou, 20

plombs couché et 20 plombs debout), et remporte une

très belle médaille d’argent  dès sa première

participation. Luca s’est également qualifié aux

championnats régionaux  dans les deux disciplines et a

obtenu une belle 3ème place dans la discipline du 3X20.

Félicitations à tous nos athlètes !Lény       Eliott     Martin      Roméo         Maé

Lény et Eliott sont également respectivement

3ème et 4ème au classement des critériums. 

Eliott, Lény, Maé et Martin se sont également

qualifiés aux championnats régionaux  qui

avaient lieu au stand de Fleury les Aubrais, sur

cibles électroniques, une découverte pour nos

jeunes tireurs  qui n’ont pas démérité en

réalisant leurs scores habituels, le niveau étant

plus élevé qu’au championnat départemental.
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SDFI
Le 7 avril dernier, s'est déroulée notre réunion d'avant foire .  Cette dernière nous

permet de rencontrer les bénévoles, d'accueillir les nouveaux souhaitant nous

rejoindre, et présenter la foire à venir.

Cette année, la foire sera  riche en animations  avec durant toute la journée de

samedi une exposition de solex,  une exposition sur l'asperge  dans le foyer

rural, qui sera transformé aussi pour l 'occasion en village de créateurs.

La journée de dimanche débutera avec l ' inauguration de la foire et son défilé accompagné de "Dix de Der" .

En début d'après- midi se produiront dans les rues de Tigy les groupes "Gavroche and Co" et "Dix de Der".  Au

niveau du podium, vous pourrez y retrouver le groupe  "Amketenes" et l'hommage aux "Vieilles Canailles".

Sans oublier le vide-greniers  toute la journée dans les rues de Tigy.

Samedi à partir de 12h00

Samedi à partir de 20h00

Dimanche à partir de 12h00 

Ouverture resto-foire :
Numéros de réservation : 

Resto Foire : 06 14 21 24 50

Vide-greniers : 06 87 28 62 08

Le 30 mars dernier, une rencontre a été organisée avec les différents producteurs d'asperges locaux nous

fournissant les asperges au cours de la foire. Ceci leur a permis de nous apporter de nouvelles idées

d'animations, et de constituer un échange entre eux et les membres du bureau présents. Leur production sera

bien évidemment présente à la foire au stand de dégustation et vente.
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Au vide-greniers : 07 83 81 53 45 (4m minimum. 2€ le m) 

Au village d’artistes contacter E. PERRUCHE au 06 80 53 42 48 (15€ l’emplacement)

Pour vous inscrire : 

Nouveau, cette année nous mettons en place un

marché de producteurs locaux  qui sera présent le

matin. 
Rendez-vous comme tous les ans

à l’Aire de Loisirs de TIGY. 

Les préparatifs pour le 14 Juillet ont débuté pour nos

bénévoles.

LES FOUINEUSES DU 45 

Les inscriptions pour le village d’artistes sont

ouvertes ,  il  reste de la place. N’hésitez pas.  

Pour le vide-greniers, les inscriptions seront

ouvertes du 6 Mai au 10 Juillet ,  le temps pour vous

de ressortir vos trésors devenus inutiles et de venir

nous rejoindre pour cette journée familiale. 

De nombreuses animations seront présentes pour les

petits et les grands. Nous vous en dirons plus au

prochain Tigymag.

allons au théâtre!

Pour passer de bons moments, rejoignez nous pour l'année 2023/2024 au  CADO  (Centre

national de la Création d'Orléans) afin de profiter de la qualité des pièces jouées et servies par

des acteurs renommés.

Comme d'habitude le transport sera assuré  par un car  (départ et retour sur la place de Tigy).

Le programme sera communiqué en mai ou juin. Venez vite avec nous.

Renseignements au 06 32 66 86 90 (Francine).

Un apéro concert  le samedi midi avec "les Bretelles Rouges" ouvrira les festivités. Une animation de charmeurs

de serpents  accompagnera notre après midi avant l 'apéro concert du soir avec "Les Trois Quarts".



MAI
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AGENDA ET SORTIES
sorties,  forums,  événements,  spectacles,  loisirs,  vide-greniers,  marchés,

rencontres sportives. . .découvrez l 'agenda et les sorties dans votre COMMUNE.
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JUIN

Dimanche 8

Cérémonie officielle

11h15 - Monument aux Morts

Si vous êtes intéressé(e) par l’un ou l’autre de ces ateliers, n’hésitez pas à vous renseigner en

mairie ou à contacter un des conseillers numériques du Département  au 02 38 25 42 60.

Mercredi 10 mai : Utiliser un outil de visioconférence

A l'Espace Jeunes de 10h à 12h (Clos Rolland du Roscoat 60 Rue de Sully)

Jeudi 25 mai : Se protéger sur Internet et identifier les risques

ATELIERS NUMERIQUES 

Pré-inscription obligatoire
Mercredi 7 juin : Gérer ses photos sur ses outils mobiles

Jeudi 22 juin : Regarder des vidéos en ligne

Mardi 4 juillet : Permanence FAQ (Foire Aux Questions)

Samedi 20 - Dimanche 21

FOIRE AUX 

ASPERGES

Samedi 24 / DImanche 25

Week end Sumo organisé par

Mes Chers Amis

Samedi 03

Tournoi de Palets portugais

organisé par Mes chers amis

10h30 - Stade

Vendredi 23

Assemblée générale du foot

19h30 - Salle Mairie à Vienne en Val

DImanche 11

Concert du Printemps

16h - Eglise de Vienne en val

Dimanche 18

Portes ouvertes du Tir

10h à 12h30 et 14h à 17h30

Samedi 10

Fête du Tennis

A partir de 9h30

Terrains Tennis

Vendredi 09

Fête des écoles

A partir de18h - Aire de Loisirs

Dimanche 18

Cérémonie officielle

11h - Parvis de la Mairie

DImanche 11

Randonnée de l'APE

A partir de 8h - Départ route d'Orléans

vers les garages automobiles

Samedi 17

Portes ouvertes du 

Foyer Familial - De 10h à 12h

Samedi 24

Foot - Journée du club

10h - Stade

Vendredi 30

Conférence sur les Girouettes

20h00 - Foyer Familial

De quoi bien commencer les vacances d’été et profiter en famille ou

entre ami(e)s d’agréables moments avec le concours des commerçants.

Les 7, 8 et 9 juillet,  
venez profiter d’un week-end

culturel à Tigy, 

«  l’Estival du squ’Art  ». 

cinéma plein’air avec le film « Vahiana »,  

Théâtre,

Concerts, 

Marché de l’été, 

Salon du livre et bien d’autres festivités...

Au programme : A VOS AGENDAS



Une psychomotricienne arrive sur la commune

Diplômée en 2020, elle a d'abord travaillé auprès d 'enfants et d'adolescents atteints de

troubles sensoriels.  Depuis deux ans, elle travaille au Centre Médico Psycho Pédagogique

(CMPP) de Saint Jean de Braye, structure de l'AIDAPHI (Association Interdépartementale pour

le Développement des Actions en faveur des Personnes Handicapées et Inadaptées),  auprès

d'enfants porteurs de troubles du neurodéveloppement  (trouble dys-, autisme, trouble de

l'attention, hyperactivité,...).

Originaire du Sud de la Touraine, Elina Molusson est arrivée en 2014 dans la région Orléanaise pour réaliser

ses études.

En parallèle, elle a maintenant fait le choix de venir sur la commune de Tigy

pour accompagner principalement les enfants et adolescents dans le cadre

de rééducation et thérapie de troubles du développement psychomoteur.

Son cabinet, situé au 17 place de l’église, est ouvert depuis le mois d'avril,

vous pouvez la contacter au 07 63 87 32 43.

tigymag

mai  -  ju in •  2023
SUPPLÉMENT Pôle vie  locale et associative

nOTRE POISSONNIER PASSE LE RELAIs

Depuis près de 12 ans, Alain Kentzinger était le fidèle poissonnier

du marché du samedi matin à Tigy.  L’heure de la retraite a sonné.

Des élus, des clients et un groupe de

la troupe de théâtre du Foyer Rural

ont fêté son départ dans la bonne

humeur avant le partage d’un pot de

l’amitié.

La fidélité de la famille Kentzinger est

assurée puisque Jonathan, le fils, va

poursuivre l’activité de son père.

une nouvelle esthéticienne ouvre son institut à t igy

Un institut de beauté a ouvert ses portes depuis début mars au 6 Place de l’église à Tigy.

Découvrez un espace de bien être et de relaxation  avec un large choix de

prestations :

Onglerie – Soin du Visage et du Corps – Epilations – Amincissement – Soins

des mains et des pieds – Réhaussement de cils – Maquillage – Massages …

Ouvert du Mardi au Vendredi de 9h à 19h et le Samedi de 9h à 17h.

Vous pouvez prendre RDV en ligne sur www.institutbeauteaddict.fr  

ou au 02.38.47.51.70

Vous êtes commerçant, artisan, entrepreneur et vous

venez de vous installer sur la commune de Tigy vous

pouvez le faire savoir à travers le Tigymag.

Des nouveautés du côté des commerçants / artisans !
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COMMENT ÊTRE INFORMÉ(E) ?

COMMENT S’INSCRIRE ?

CONFIDENTIALITE

Chaque année, les Tigyciens seront sensibilisés par

une information dans le Tigymag. Les formulaires

d’inscription volontaire sont également disponibles à

l’accueil de la mairie et sur le portail du CCAS du site

de la commune www.tigy.fr.

Les situations d’urgence (inondation, canicule, incident nucléaire, épidémie…) nécessitent l’utilisation de moyens

d’alerte et d’information des populations par les autorités compétentes. Pour faciliter l’assistance aux personnes
en danger, les maires en collaboration avec les CCAS (Centre Communal d'Action Sociale) peuvent constituer un
registre des personnes les plus fragiles.

LE REGISTRE NOMINATIF COMMUNAL

Le CCAS a pour mission la gestion de ce registre.

L'objectif visé est de :

POURQUOI UN REGISTRE ?

Par ailleurs, un courrier d’information est envoyé à tous

les professionnels médicaux et paramédicaux installés

sur Tigy et les associations d’aide et de soins à

domicile afin de les sensibiliser à la tenue de ce

registre.

Permettre aux personnes les plus fragilisées qui le

souhaitent d’être contactées dans les meilleurs
délais par les services sanitaires et sociaux, en cas

de déclenchement par le Préfet d’un plan d’alerte et

d’urgence et/ou en cas d’activation du Plan

Communal de Sauvegarde.  

Créer du lien, échanger et prendre des nouvelles.
En cas de non-réponse, les agents du CCAS

contactent la personne de confiance, inscrite sur le

registre. Selon les besoins, un agent peut se

déplacer sur place pour s’assurer que tout va bien.

Cerner au mieux leurs besoins et leurs attentes
afin d'apporter aide et réconfort en cas d’urgence,

en prodiguant des conseils élémentaires. 

Si vous estimez être concerné(e) ou l’un de vos

proches, inscrivez-vous ou procédez à son inscription.

Cette démarche est personnelle, volontaire, et
gratuite. 

Suite au retour de votre formulaire d’inscription, un

accusé de réception vous sera adressé et vaudra

confirmation de votre accord pour figurer sur le

registre.

Ce registre est confidentiel.

Toutes les personnes accédant aux données

contenues dans ce registre sont tenues au secret

professionnel.

Les données ne peuvent être consultées que par les

agents chargés du recueil des informations, sous la

responsabilité du Maire, et de la mise en œuvre du

plan, sous l’autorité du représentant de l'État dans le

département. 

COMMUNE DE TIGY
 

REGISTRE COMMUNAL

DES PERSONNES

VULNERABLES

Prévention des risques exceptionnels

(Canicule, grand froid, inondations,...)
 

POUR  CONTACTER  LE  CCAS

02  38  58  00  49  – ccas@tigy.fr



 

 

 

 

 

 

Personne à inscrire 

Nom : ______________________________________________ Prénom : ____________________________ 

Nom de jeune fille _________________________________________________________________________ 

Date de naissance : _______________________________________________________________________ 

Adresse précise : _______________________________________________________________________ 

 _______________________________________________________________________________________ 

Téléphone fixe : ___________________________ Téléphone portable : ______________________________ 

Sollicite mon inscription sur le registre des personnes à contacter en cas de déclenchement du plan 
d’alerte et d’urgence et/ou du PCS consécutif à une situation de risques exceptionnels (climatiques, 
épidémiologiques ou autres…) en qualité de : 

❑ Personne âgée de 65 ans et plus     

❑ Personne en situation de handicap         

❑ Personne âgée de plus de 60 ans, reconnue inapte au travail  

❑ Autre personne vulnérable du fait de son isolement 
 

 Vous vivez   ❑  seul(e)                      ❑  en couple                      ❑ autres : ………………….. 

Merci d’indiquer le nom, prénom, date de naissance des personnes résidant à votre domicile : 

1 -                                                                                                                                                                       

2 -                                                                                                                                                                                 

                                                                                      

Prestations à domicile dont bénéficie la personne (Nom, adresse et numéro de téléphone) 

Service d’aide à domicile _______________________________________________________________ 

Infirmier(e) à domicile____________________________________________________________________    

Téléassistance                                                                                                                                                                                                                       

Médecin traitant _________________________________________________________________________ 

Remplir les informations au verso                                                                                                     

FICHE D’INSCRIPTION AU REGISTRE NOMINATIF COMMUNAL 

Au titre du plan d’alerte et d’urgence communal en cas de risque 
exceptionnel et/ou du Plan Communal de Sauvegarde (PCS) 

 



 

 

Personne(s) à prévenir en cas d’urgence 

La personne à contacter en cas d'urgence doit être informée de sa désignation.  

 

 
Nom – Prénom 

 

 
Adresse 

 
Téléphone fixe 

 
Téléphone portable 

 
 
 

   

 
 
 

   

 
 
 

   

 
 

Dans le cas où la demande n’est pas effectuée par la personne concernée 

Coordonnées de la tierce personne effectuant la demande  

Nom – Prénom :                                                                                                                                                                                                                                                

Téléphone Fixe – Portable :                                                                                                                                                                                                                   

Lien avec la personne concernée par la demande (enfant, voisin, ami, représentant légal, professionnel…) : 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                      

Je suis informé(e) que cette inscription est facultative et que ma radiation peut être effectuée à tout 

moment sur simple demande de ma part. 

J’atteste sur l’honneur l’exactitude des informations communiquées dans la présente demande. 

Je suis informé(e) qu’il m’appartient de signaler aux services municipaux toute modification 

concernant ces informations, aux fins de mettre à jour les données permettant de me contacter en cas 

de déclenchement du plan d’alerte et d’urgence. 

Fait à …………………………… , le………………… 

:                                                    Signature                 

                             

Fiche à renvoyer ou à déposer (sous enveloppe) en mairie, à l'attention du CCAS 

32, Rue de Sully 45510 TIGY - Tél : 02 38 58 00 49 – ccas@tigy.fr 


